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Abréviations

UNO Organisation der Vereinten Nationen
APK-SR Aussenpolitische Kommission des Ständerates
SNB Schweizerische Nationalbank
EU Europäische Union
EDA Eidgenössisches Departement für auswärtige Angelegenheiten

ONU Organisation des Nations unies
CPE-CE Commission de politique extérieure du Conseil des Etats
BNS Banque nationale suisse
UE Union européenne
DFAE Département fédéral des affaires étrangères
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Chronique générale

Politique étrangère

Relations avec d'autres Etats

Une crise diplomatique s’est engagée avec la Libye (un des plus importants fournisseurs
de pétrole de la Suisse) suite à l’arrestation à Genève d’Hannibal Kadhafi, le fils du
président libyen, en compagnie de son épouse, pour mauvais traitements sur deux
employés de maison. En guise de rétorsion, deux ressortissants suisses ont été arrêtés
en Libye et plusieurs entreprises suisses sur sol libyen ont été contraintes à fermer
leurs bureaux, et l’Etat libyen a menacé la Suisse de cesser ses livraisons de pétrole.
Après le retrait de la plainte pénale déposée par les deux domestiques (contre
dédommagement), la justice genevoise a classé la procédure. La Libye n’ayant pu
obtenir les excuses officielles qu’elle exigeait, la crise n’a pas trouvé de dénouement à
la fin de l’année sous revue. 1

RELATIONS INTERNATIONALES
DATE: 04.09.2008
ELIE BURGOS

Suite à l’affaire de l’arrestation d’Hannibal Kadhafi à Genève, la menace de cessation
des livraisons de pétrole à la Suisse n’a pas été suivie d’effet. En représailles, deux
ressortissants suisses ont par contre été retenus par les autorités libyennes et, selon la
BNS, près de 5,6 milliards de francs ont été retirés des banques suisses sans
répercussion sur l’économie helvétique. Au début de l’année, les autorités libyennes
ont exigé des excuses de la part de la Confédération et ont déposé une plainte civile
contre l’Etat de Genève évoquant la disproportion des moyens utilisés lors de cette
arrestation. Parallèlement, Micheline Calmy-Rey s’est engagée directement dans les
négociations et a rencontré Saif al-Islam Kadhafi, le frère d’Hannibal, en marge du
Forum économique mondial de Davos. Elle a ensuite fait le déplacement à Tripoli (Libye)
pour s’entretenir avec le premier ministre libyen, Al Baghdadi Ali al-Mahmoudi.
L’apaisement espéré n’a pas eu lieu.

En août, le président de la Confédération s’est rendu à Tripoli pour rencontrer le
premier ministre libyen. Les deux parties ont signé un accord de sortie de crise qui
exige des excuses de la Confédération et la mise en place d’un tribunal arbitral
international concernant l’arrestation d’Hannibal Kadhafi. L’accord ne mentionne pas
les deux citoyens suisses retenus en Libye et ne correspond pas à l’accord négocié par
le DFAE. Lors de cette visite, le président de la Confédération a exprimé ses excuses au
peuple libyen tandis que le premier ministre libyen a promis le retour des ressortissants
helvétiques au 1er septembre. Cette démarche solitaire a soulevé de nombreuses
critiques en Suisse, notamment de la part du DFAE, des cantons et de la classe
politique. Néanmoins, elles sont restées modérées afin de ne pas compromettre un
hypothétique retour des deux citoyens suisses. En conséquence, le Conseil fédéral a
reconnu l’accord signé par le président de la Confédération et a entamé des démarches
pour la création d’un tribunal arbitral international. Dans le même temps, le dirigeant
libyen, Mouammar Kadhafi, a demandé au secrétariat général de l’ONU à ce que figure à
l’ordre du jour de l’Assemblée générale de l’ONU le démantèlement de la Suisse, sans
succès. Au début du mois de septembre, les deux Suisses étaient toujours retenus en
Libye et le vice-ministre des affaires étrangères libyen, Khaled Kaim, a essayé d’apaiser
la situation en affirmant que la Libye ne s’était à aucun moment engagé à les laisser
quitter le pays d’ici la fin août.

A la fin du mois de septembre, suite à une visite médicale exigée par les autorités
libyennes, les deux ressortissants suisses ont été placés en détention sans qu’en soient
informées les autorités helvétiques. Parallèlement, en marge de l’Assemblée générale
de l’ONU, Hans-Rudolf Merz a pu rencontrer Mouammar Kadhafi. Il a exigé la libération
des deux Suisses comme condition à la normalisation des relations entre les deux pays
sans pour autant obtenir d’assurances à ce propos. Durant l’automne, le gouvernement
helvétique a durci le ton des négociations. Il a mis en place une politique restrictive
d’établissement de visa Schengen pour les ressortissants libyens, a gelé l’accord signé
par le président de la Confédération en août et a accusé Tripoli de non collaboration.
Dans le même temps, l’Espagne, qui allait assurer la présidence tournante de l’UE au
premier semestre 2010, a proposé son aide dans les négociations. En novembre, les
deux citoyens suisses ont fait leur retour à l’ambassade helvétique de Tripoli après 50
jours de détention mais sans pour autant pouvoir quitter le pays. A la fin de l’année, ils
ont été condamnés par contumace à 16 mois de prison ferme et à une peine
pécuniaire équivalente à 1600 francs chacun pour séjour illégal, ils ont fait appel. Au 31

RELATIONS INTERNATIONALES
DATE: 01.12.2009
SÉBASTIEN SCHNYDER
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décembre, les deux Suisses étaient toujours en Libye et attendaient un jugement pour
exercice d’activités illégales et fraude fiscale. 2

Au début de l’année sous revue, dans le cadre de l’affaire des otages en Libye, la CPE-
CE a approuvé les mesures restreignant l’accès aux visas Schengen pour certains
ressortissants libyens. En guise de rétorsion, la Libye a interdit de séjour les
ressortissants de l’espace de Schengen afin de casser la solidarité administrative
européenne. Cela a entraîné une européanisation du conflit, les Etats de l’UE se voyant
handicapés dans leur relation avec la Libye. Si l’Allemagne, puis l’Espagne, qui assure
alors la présidence de l’UE, ont proposé leurs services en tant que médiateurs dans le
conflit, l’Italie a protesté contre la Suisse, l’accusant de prendre en otage tous les Etats
Schengen.

En Libye, les procès des deux Suisses retenus à Tripoli ont repris après de multiples
reports. Ces derniers ne s’étaient jusque là pas présentés aux audiences craignant
d’être à nouveau enlevés. La Cour d’appel libyenne a acquitté l’un des otages suisses et
a condamné l’autre à quatre mois de prison. Au niveau diplomatique, les deux parties
en conflits se sont réunies sous l’égide de l’UE qui souhaite que la crise se règle
rapidement. La Suisse a accepté de mener une enquête sur la divulgation des photos de
l’arrestation d’Hannibal Kadhafi. A la fin du mois de février, les autorités libyennes ont
menacé de prendre d’assaut l’ambassade suisse de Tripoli. Certains pays de l’UE ont
musclé leur soutien en dépêchant leur ambassadeur au sein de l’ambassade helvétique.
Les deux Suisses se sont toutefois vus obligés de se rendre aux autorités. Celui qui a été
acquitté a pu sortir du pays grâce au soutien de diplomates arabes, tandis que l’autre a
été conduit en prison pour purger sa peine. Malgré les négociations, une demande de
grâce n’a jamais abouti. Parallèlement, la Lybie a lancé une campagne de propagande
qui a conduit à la création d’un front hostile à la Suisse au sein de l’espace Schengen.
Dans le même temps, la justice genevoise a donné raison à Hannibal Kadhafi concernant
la responsabilité de l’Etat de Genève dans la diffusion des photos d’identité prises lors
de son arrestation, elle a toutefois rejeté le versement de la somme demandée à titre
d’indemnisation.

En juin, le second otage a été libéré deux jours avant sa sortie annoncée. Micheline
Calmy-Rey s’est rendue à Tripoli et a signé un plan d’action avec la Libye, l’Allemagne et
l’Espagne, afin de normaliser les relations bilatérales. Micheline Calmy-Rey s’est
excusée auprès de Tripoli de la publication des photos dans la presse et a remercié l’UE
pour son soutien dans cette crise.

A la suite de cette affaire, le parlement a décidé de créer une sous-commission afin
d’examiner la conduite du Conseil fédéral et de publier un rapport relatif à la gestion
de l’affaire libyenne. Au Conseil fédéral, de fortes tensions se sont manifestée
impliquant Micheline Calmy-Rey, Hans-Rudolf Merz, Doris Leuthard et Ueli Maurer. Par
ailleurs, la conférence des gouvernements cantonaux a apporté son soutien au canton
de Genève en affirmant que la mise en place d’un tribunal arbitral international ne
respecte pas les prérogatives genevoises. En fin d’année, la sous-commission a rendu
son rapport mettant en avant un manque de communication au sein du gouvernement.
Si elle attaque fortement les actions de Hans-Rudolf Merz, de Micheline Calmy-Rey et,
dans une moindre mesure, d’Ueli Maurer, elle souligne surtout les dysfonctionnements
collectifs dans la gestion de la crise comme ce fut le cas dans l’affaire UBS. 3

RELATIONS INTERNATIONALES
DATE: 06.12.2010
SÉBASTIEN SCHNYDER

1) Presse des 17 et 18.7.08; LT, 30.7, 3.9 et 4.9.08.
2) Presse de janvier à décembre 2009.
3) Presse des mois de janvier à juin 2010; Lib. 4, 5 et 6.12.10 (rapport).
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